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ARTICLE 20

À l’alinéa 5, substituer au mot :

« deux »

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer un délai de trois mois pour permettre au représentant de l’Etat de 
se prononcer sur une demande de prise de position formelle recevable.

En effet, l’objectif de ce nouveau mécanisme est de sécuriser la prise de décisions techniquement 
complexes et/ou liées à l’application d'une norme nouvelle. Il ne conduit pas nécessairement à une 
réponse binaire. Il nécessite ainsi un travail approfondi de la part des services préfectoraux, qui 
doivent parfois consulter les services techniques de l'Etat voire les services d'administration 
centrale.

Au regard de cette exigence, un délai de trois mois apparaît nécessaire pour permettre aux services 
préfectoraux instructeurs de se prononcer expressément et de manière éclairée sur des situations 
pointues, sans les placer en difficulté, et sans remettre en cause la finalité de sécurité juridique et 
l’efficacité de ce nouveau dispositif.

 


